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Utilisation des piscines privées - Conseils de prudence

*

Le département vient de connaître deux graves accidents dans des piscines à usage familial.De jeunes enfants en sont les victimes.

N'oubliez pas qu'un enfant peut se noyer en moins de trois minutes dans trente centimètres d'eau et que vous ne devez jamais le laisser seul.

S'il ne sait pas encore bien nager, équipez-le de brassards, d'un maillot flotteur ou d'une bouée adaptée, sachant toutefois qu'aucun de ces équipements ne le protège totalement.

Posez à côté de la piscine une perche et une bouée ainsi qu'un téléphone pour alerter les secours.

Après la baignade, sortez de l'eau tous les objets flottants (jouets, bouées, objets gonflables).

Sachez aussi que des dispositifs pour empêcher les jeunes enfants d'accéder à la piscine, existent : 


- barrières souples ou dures d'une hauteur d'au moins un mètre, munies d'un portillon, automatique de préférence;


- volets roulants hermétiques, abris clos rigides fermant le bassin;


- alarmes sonores et infrarouges placées à la surface de l'eau ou autour du bassin pour détecter la présence d'un enfant.

Mais surtout, soyez vigilants, aucune précaution ne pouvant remplacer votre surveillance active.

